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Appartient à Conseil des ministres du 11 janvier 2013

Marché public pour le Centre de crise

Le Conseil des ministres a autorisé le Centre de crise à signer un addendum à l'accord Explore avec
Belgacom du 28 octobre 2012. Cet addendum permettra au Centre de crise de prolonger et d'étendre
le contrat. 

Le Centre de crise dispose d'un environnement de vidéoconférence pour le suivi des situations de crise et
la gestion de l'ordre public. En cas de crise, ce système permet de communiquer et visualiser la
situation de manière rapide, directe et efficace et de partager l'information avec les partenaires, comme
les gouverneurs, les services de police ou les centrales nucléaires.

L'extension du contrat est nécessaire pour uniformiser la technologie du réseau Explore et optimaliser
certains aspects des sous-réseaux des gouverneurs et de la police, qui fonctionnent déjà sous Explore.
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